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Amélioration de la Performance Energétique des Bâtiments : Les travaux ont commencé à l’école dans la petite classe du bâtiment ancien avec un peu d’avance sur la planification initiale. Jean-Pierre Thévenet, Guy Delêtre et l’agent technique avaient libéré la salle en enlevant tout le mobilier, les tableaux et autres matériels, préalablement à l’arrivée des entreprises. Pascal Dubuis les remercie pour ce travail mené de manière très efficace. 
En premier lieu, les travaux ont commencé par la neutralisation des arrivées d’électricité, de chauffage et d’eau. Les cloisonnements qui doivent être démontés le seront dans la semaine à venir. Les plâtriers commenceront le 5 mai la pose des doublages et du plafond. Les dates des prochains déménagements et ré-emménagement des classes seront affinées au fur et à mesure de l’avancée du chantier.
Concernant les travaux en cours, il est nécessaire de prévoir le remplacement des stores occultant la lumière des baies et portes vitrées de la classe maternelle. Ceux qui sont actuellement en place ne pourront pas s’adapter sur les nouvelles huisseries. L’entreprise a chiffré deux types de stores. Le premier correspond exactement à ce qui est en place pour un montant de 3336 € et le second à une version légèrement plus occultante pour un montant de 5487 €. Après avoir échangé sur le sujet, le conseil municipal considère que les stores en place conviennent et décide de les remplacer par la version équivalente pensant que l’écart de prix est trop important pour obtenir peu de différence en termes de résultat. Didier Robin demande s’il est nécessaire de changer tous les stores ou seulement sur les portes dans la mesure où les baies vitrées sont déjà pourvues de volets roulants extérieurs très occultants. La question sera évoquée avec l’équipe enseignante et il ne sera commandé que le nombre de stores utiles. 
Par ailleurs, il va falloir définir les couleurs des peintures des classes dont les murs seront rénovés. Laura Labrosse pilotera un petit groupe de conseillers municipaux qui choisira des teintes rapidement en concertation avec les enseignantes, principales usagères des locaux.

Chemins ruraux : Jean-Michel Brisebrat rappelle le cadre de la vente de chemins ruraux déjà présenté lors de précédentes réunions du conseil municipal. Il précise qu’une délibération devra être prise pour définir la personne qui recevra l’acte de vente et celle qui le signera. Pascal Dubuis est désigné pour le recevoir. Etant représentant de la commune constituant une des parties concernées par la vente, il ne pourra pas le signer. Jean-Pierre Thévenet, premier Adjoint, ne pourra pas non plus signer étant acquéreur de linéaires de chemins. Le conseil municipal désigne Ghislaine Ressot pour la signature de l’acte. Pascal Dubuis remercie Jean-Michel Brisebrat pour le travail effectué et tout le temps passé sur ce dossier très chronophage.

Composition du Conseil Communautaire : Le Maire explique que la composition du futur conseil communautaire doit être déterminée durant le mandat en cours. Aujourd’hui, il est composé de 41 délégués, selon un accord local. L’application de la règle de droit ferait que le conseil pourrait compter 51 membres. Concrètement, ce sont les communes les plus peuplées qui verraient leur nombre de délégués augmenter. Le Maire explique que factuellement, si le conseil avait compté dix membres de plus, cela n’aurait rien changé aux décisions prises durant tout le mandat en cours même si les dix conseillers supplémentaires avaient voté différemment de ce qui a été retenu pas la majorité. 
Après avoir échangé sur le sujet, le conseil municipal décide de se positionner pour la reconduction de l’accord local en vigueur. Cet accord donne 6 sièges à la commune de Charlieu, 4 à la commune de Pouilly-sous-Charlieu, 3 pour les communes de Briennon et de Saint-Nizier-sous-Charlieu, 2 pour les communes de Vougy, de Chandon, de Belmont de la Loire et de Saint Denis de Cabanne et 1 pour toutes les autres communes de Charlieu Belmont Communauté, dont Villers. Les communes n’ayant qu’un délégué auront droit à un délégué suppléant.
L’ensemble des conseils municipaux des vingt-cinq communes du territoire intercommunal doivent se prononcer sur cet accord local. Pour qu’il soit validé, il faudra qu’il ait obtenu un avis favorable d’au-moins la moitié des conseils municipaux représentant les deux tiers de la population ou bien des deux tiers des conseils municipaux représentant la moitié de la population. 

Fiscalité locale : Le conseil municipal décide de continuer à ne pas appliquer d’augmentation aux taux d’imposition communaux pour l’année 2026. 

Comptes de gestion : Le conseil municipal prend connaissance des comptes de gestion transmis par la Direction Générale des Finances Publiques. Il valide ces comptes de gestion dont les chiffres sont totalement conformes à ceux des comptes administratifs communaux votés en février.  

Bulletin Municipal : Le conseil municipal valide la proposition faite par le groupe de travail en charge du bulletin municipal de ne pas intégrer de publicité dans le bulletin. 

Travaux divers : Un point est fait sur les actions en cours.
L’ensemble des bancs et des tables prévus dans le cadre de l’aménagement de l’espace public ont été posés. 
Les aménagements de sécurité routière prévus au quartier de la Bourassière sont également terminés. 
Plusieurs potelets de la Rue de la Mairie ont été arrachés. Pour éviter de les remplacer à l’identique et de risquer de mêmes détériorations, le conseil municipal décide de mettre en place des éléments séparateurs de chaussée horizontaux plus durables que les potelets et tout aussi efficaces. Le devis de l’entreprise Dessertine est retenu sur la base d’un prix unitaire. Le nombre de séparateur commandé sera adapté au juste besoin.

Voirie : Comme cela était annoncé, les aides à l’entretien des voiries attribuées aux communes par le Conseil Départemental ont été revues substantiellement à la baisse. Il est rappelé que ce type de subvention ne fait pas partie des dépenses obligatoires des Conseils Départementaux et que celui de la Loire est un des rares à continuer de prévoir une enveloppe pour cela.
Au regard de la baisse de la subvention attribuée, le conseil municipal considérant que la voirie communale ayant bénéficié de travaux réguliers est dans un état satisfaisant, décide d’adapter le programme voirie 2025 et de le limiter à la réfection entière du Chemin de la Colline et d’une partie du Chemin des Varennes pour un montant total de 14803 € HT.

Equipements : Le réfrigérateur de l’école est très ancien et est devenu très énergivore. Il est nécessaire de le remplacer. Par ailleurs, il faudrait en mettre un au local voirie. Le conseil municipal valide l’acquisition de deux réfrigérateurs pour une enveloppe maximale de 460 €. Didier Robin propose qu’un des réfrigérateurs neufs remplace celui assez ancien de la mairie, lequel serait transféré au local voirie. 

Covoiturage : Dans le cadre de son Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET), Charlieu Belmont Communauté a proposé il y a quelques années l’implantation de places de stationnement dédiées au covoiturage dans chacune des communes du périmètre intercommunal. Les choses se sont concrétisées et deux places ont été matérialisée sur le parking de l’église en bordure de la Grand-Rue.

Archives départementales : Le Maire informe le conseil municipal des retours oraux et écrits faits par le Directeur des Archives Départementales, notant la très bonne tenue des archives de la commune par la secrétaire de mairie et l’intérêt porté par la municipalité à ce sujet.
